
Annexe 307.1

c) les bateaux-phares, bateaux-pompes, dragueurs, pontons-grues et autres bateaux
pour lesquels la navigabilité n'est qu'accessoire par rapport à leur fonction
principale, les docks flottants, plates-formes flottantes ou submersibles de forage ou
d'exploitation, ainsi que les bateaux-foreurs, barges de forage et installations
flottantes de forage; et

d) les remorqueurs.
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